
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 DECEMBRE 2025 

 

L’an deux-mille-vingt-cinq, le seize décembre, le Conseil communautaire s’est réuni à 

vingt heures, dans les locaux du siège de la Communauté de Communes des Vallées 

de Thônes, sur convocation adressée à tous ses membres, le neuf décembre 

précédent, par Monsieur Gérard FOURNIER-BIDOZ, Président en exercice. 
 

Conseillers en exercice : 31 

Présents : 24 

ALEX : Claude CHARBONNIER, Catherine HAUETER 

LA BALME-DE-THUY : Pierre BARRUCAND 

LE BOUCHET-MONT-CHARVIN : Franck PACCARD 

LES CLEFS : Sébastien BRIAND 

LA CLUSAZ : Pascale MEROTTO, Didier THEVENET 

DINGY-SAINT-CLAIR :  Bruno DUMEIGNIL, Catherine MARGUERET 

LE GRAND-BORNAND : Jean-Michel DELOCHE, Hélène FAVRE BONVIN, André PERRILLAT-AMEDE 

MANIGOD : Stéphane CHAUSSON, Isabelle LOUBET GUELPA 

SAINT-JEAN-DE-SIXT : Danièle CARTERON, Didier LATHUILLE 

SERRAVAL : Vincent HUDRY-CLERGEON, Philippe ROISINE 

THÔNES : Grégory BAERT, Claude COLLOMB-PATTON, Chantal PASSET, Graziella POURROY-SOLARI 

LES VILLARDS-SUR-THÔNES : Odile DELPECH-SINET, Gérard FOURNIER-BIDOZ 
 
Pouvoirs : 4 

Nathalie BULEUX à Sébastien BRIAND, Benjamin DELOCHE à Bruno DUMEIGNIL, Rémi FRADIN à Graziella 

POURROY-SOLARI, Nelly VERYRAT-DUREBEX à Chantal PASSET 
 
Excusée :  1 

Claire BARRIN 
 
Absents : 2 

Stéphane BESSON, Alexandre HAMELIN 
 
Secrétaire de séance : Stéphane CHAUSSON 

 

DEL2025-112 - CREATION DE 2 POSTES NON PERMANENTS POUR FAIRE FACE A UN 

BESOIN LIE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 
 

Rapporteur : Monsieur le Président 

 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-

23-1 ; 

Vu l’avis favorable du groupe de travail RH du 25 novembre 2025 ; 

Vu l’avis du Bureau dans sa séance du 8 décembre 2025 ; 

 

 

 

 

 

 



Conformément à l’article L313-1 du Code général de la fonction publique susvisé, les 

emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de 

la collectivité ou de l’établissement.  

 

Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires 

au fonctionnement des services et de modifier le tableau des effectifs en conséquence. 

 

La CCVT assure aujourd’hui l’entretien et le balisage de plus de 750 km de sentiers 

répartis sur 12 communes.  

Les secteurs du Grand-Bornand (145 km) et de Saint-Jean-de-Sixt (29 km) sont gérés 

par deux prestataires différents. 

 

Cette gestion arrive à ses limites et une nouvelle organisation avec une gestion en 

interne d’une équipe dédiée (2 agents) permettrait : 

- Un entretien plus qualitatif et plus homogène sur l’ensemble des 174 km 

concernés ; 

- Une réactivité accrue en cas d’intempéries ou de danger ou manque de neige ; 

- La réalisation en interne de travaux techniques aujourd’hui externalisés (mini-

pelle, bûcheronnage, rénovations) ; 

- Une relation renforcée avec les nombreux propriétaires privés, enjeu majeur 

pour la pérennité du réseau ; 

- Une sécurisation des interventions. 

 

L’entretien des sentiers nécessite un renfort sur la période de mi-mars à mi-novembre 

sur une base de deux fois 35 heures hebdomadaires annualisées. L’équipe pourra 

réaliser des travaux pour la commune du Grand-Bornand (compétence VTT), au-delà 

des 35 h CCVT. Ces heures seront refacturées à la commune. A cet effet, une 

convention sera conclue avec la Commune du Grand-Bornand définissant les 

conditions de mise à disposition de ses deux agents. 

 

Ainsi, en raison des éléments ci-dessus, il est proposé de créer, à compter de 2026, 

deux emplois non permanents, un sur le grade de technicien et l’autre sur le grade de 

technicien principal de 2ème classe dont la durée hebdomadaire de service sera de 35 

heures et d’autoriser le recrutement de deux agents contractuels pour une durée de 8 

mois sur 12 suite à un accroissement temporaire d’activité. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à 27 voix pour et 1 abstention (M. 

Grégory BAERT) : 

➢ APPROUVER la création de deux postes non permanents à temps complet, l’un 

au grade de technicien et le second au grade de technicien principal de 2ème 

classe, pour effectuer les missions d’entretiens des sentiers sur les communes 

du Grand-Bornand et de Saint-Jean-de-Sixt, à compter de 2026 pour une durée 

de 8 mois sur une période de 12 mois ; 

 

 



➢ S’ENGAGER à inscrire la dépense prévisionnelle au budget supplémentaire 

2026 ; 

➢ APPROUVER la mise à jour du tableau des effectifs. 

 

 

 

Le Président       Le Secrétaire de séance 

Gérard FOURNIER-BIDOZ     Stéphane CHAUSSON 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération transmise en Préfecture le 22 décembre 2025 

Publiée le 22 décembre 2025 


